Formulaire d’adhésion

Nom : 

_____________________________________

 
        _____________________________________

Adresse :
_____________________________________




_____________________________________

Ville : 

_____________________________________

Code Postal : __________ Téléphone : _______________

Courriel : _______________________________

Race de votre chien : _________________________

Je m’engage par la présente à respecter les règlements du Club.

____________________________            ______________

                   Signature                                               Date

Tarifs : 



ڤ 25.00$ pour une personne



ڤ 30.00$ pour un couple



ڤ 35.00$ pour une famille



ڤ 50.00$ pour une société/commerce



ڤ 12.50$ pour un junior (moins de 18 ans)

La carte junior ne donne pas droit au rabais sur les cours d’obéissance

Paiement
:


ڤ Chèque ou comptant


ڤ Visa : ______________________   Exp : ________


ڤ Master : ____________________  Exp : _________
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CLUB CANIN DU BAS-ST-LAURENT INC.

226 Ladrière

Rimouski, Qc  G5L 8H1


    Site internet : www.rimouskiweb.com/clubcaninbsl


CLUB CANIN DU BAS-ST-LAURENT INC.

Principaux objectifs du club :

Réunir les cynophiles afin de promouvoir le chien de race pure, plus particulièrement en :

· Favorisant les rencontres et les échanges entre les membres, afin de leur permettre d’améliorer leurs connaissances sur l’élevage et/ou l’acquisition de chiens de race pure de bonne qualité.

· Éduquant les membres sur tout ce qui concerne le chien : génétique, accouplement, élevage du chien de race pure, maniement d’exposition, éducation et obéissance, soins, toilettage, etc.

· Encourageant et faisant la promotion de l’élevage et de l’entraînement du chien de race pure.

· Informant le grand public relativement au choix et à l’achat d’un chiot, l’élevage du chien de race pure et à tout autre aspect du monde canin.

· Observant et défendant les règlements du Club Canin Canadien.

· Publiant un journal afin de promouvoir le chien de race en vertu des objectifs du club.

Principales réalisations :

· Organisation d’exposition de championnat (conformation)

· Organisation de concours d’obéissance

· Publication d’un journal LE JAPP’HEURE (6 numéros par années)

· Maternelle et cours d’obéissance

· Cours d’agilité

· Conférences d’information

· Cliniques de maniement

· Activités sociales
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Membres :

Membres associés : toute personne ou commerce qui demande pour la première fois à devenir membre du Club ou qui fait une nouvelle demande d’adhésion.  Les membres associés n’ont pas droit de vote et ne peuvent être candidats au conseil d’administration. 

Le membre associé devient membre actif après l’approbation du conseil d’administration et lors du premier renouvellement de sa cotisation.

Membres actifs : toute personne ou famille ou commerce qui paie sa cotisation au Club et qui s’engage à respecter et promouvoir les objectifs du Club et du Club Canin Canadien.

Types de cartes de membres :

Membre individuel : personne seule

Membre junior : personne de moins de dix-huit ans.  Le rabais au cours d’obéissance ne s’applique pas à ce type d’adhésion.

Membre couple : deux personnes résidant à une même adresse.

Membre familial : les membres d’une famille résidant à une même adresse.  Maximum de deux adultes de plus de dix-huit ans.

Membre commercial : entreprise commerciale.  Maximum de un vote et le même répondant pour l’année.

Éligibilité : 

Toute personne ou commerce qui accepte de respecter les objectifs et les règlements du Club ainsi que les objectifs et les règlements du Club Canin Canadien.

Dans les limites du respect des lois en vigueur, le candidat étant sous le coup d’une sanction du CCC ou faisant l’élevage dans le but de faire le commerce de chiens n’étant pas de race pure1; ou ayant été reconnu coupable, en vertu des lois en vigueur d’une faute ayant trait à l’élevage ou au commerce des animaux; ou ayant eu des démêlés avec une association de protection des animaux; ou ne s’étant pas acquitté de ses redevances au Club ne peut être éligible à devenir membre.

_______________________

1 « Chien de race pure » (selon le Club Canin Canadien) : chien enregistré ou admissible à l’enregistrement auprès du Club Canin Canadien.
